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Délais

INFO: Elaboration PAG par une 

personne qualifiée (aménageur / 

urbaniste)

INFO: CBE 

retravaille le dossier

Consultation publique

SUP  (30 jours) 

30 jours 

PAG

3 mois

INFO: Si le CC entend apporter 

d' autres modifications que celles 

de l'avis CA et/ ou des 

réclamations, alors la procédure 

devra être recommencée dès le 

début.

INFO: Le CBE peut demander 

une prolongation du délai  pour 

une période maximale de 3 mois 

sur base d'une demande motivée 

auprès du M. IN.

3 mois 15 jours 15 jours

Le ministre vérifie la conformité du 

PAG avec:

Refus Approbation

3 mois

 (si absence de 

réclamations 

[ C. ])

Avis CA portant sur les 

réclamations [C.]

      3 mois en cas de 

      réclamations [C.]

      3 mois en cas de

      réclamations [C.]

Refus*** Approbation**

3 mois
3. dans le Mémorial      3 jours

3 jours

Refus Approbation

Procédure d'adoption d'un projet d'aménagement général [PAG]

art. 10-18 de la loi modifée du 19 juillet 2004 - régime 2011- concernant l'aménagement communal et le développment urbain  

Remarque préliminaire: Le présent tableau ne tient pas compte des mesures transitoires, par contre il intèrgre les interférences en matière d'environnement.

Transmis des réclamations [B., C.] acceptées par le M.IN. portant 

sur modification de la limite de la "zone verte".

***Recours en annulation contre la décision devant 

le tribunal administratif formé dans les 3 mois de la 

notification de la décision.

Décision ministérielle

Transmission du dossier PAG au M. IN. 

via comissariats de district

avec copie des réclamations [ A. ]

Commune

Le ministre statue sur les réclamations et 

décision ministérielle

Le ministre statue le cas échéant sur les réclamations [B., C.] et 

décision ministérielle

1. par voie d'affiches dans la commune

2. dans 2 journaux ou au bulletin communal 

(cf. loi communale art.82)

Publication du plan PAG :

...rejette le projet : 

= clôture du dossier

Info: L'administration communale informe le ministre 

de cette décision. 

En cas de modification de la limite de la « zone verte»:

Transmission du dossier PAG au M. ENV. via comissariats de district 

1. les dispositions de la loi, 

notamment la compatibilité avec les 

objectifs (art. 2), 

2. les règlements d'exécution, 

 

3. les plans et programmes en 

vertu de la loi concernant 

l'aménagement du territoire

Le M. ENV. vérifie la conformité du PAG avec:

les dispositions de la loi PN , notamment la 

compatibilité avec les objectifs (art. 1), 

Délais

3 mois

4 mois

PAG

Public

INFO: Pendant l'élaboration du PAG le CC , sous 

l'approbation du ministre,  peut établir une servitude 

provisoire et facultative  (art.20). 

Recours  devant le tribunal administratif dans les 40 

jours . Pas de droit à indemnisation, durée max. 3 

ans

Transmission des avis 

par lettre recommandée ou par porteur avec avis de réception 

Info: Si au-delà des 4 mois l'avis n'est pas parvenu au CBE, le CC peut 

passer au vote

Réclamations: (art. 13)

A. D'éventuelles réclamations sont à adresser par 

écrit au CBE:

PAG : dans un délai de 30 jours 

RIE  dans un délai de 45 jours

Toute réclamation au-delà des délais= forclusion 

CBE convoque les réclamants

INFO: le CBE n'a pas besoin d'être présent dans sa totalité pour entendre les 

réclamants si mandat explicite à un membre du CBE

Transmission du dossier PAG complet pour avis aux ministères

par lettre recommandée ou par porteur avec avis de réception 

Ministères

Ministère ayant l'Environnement dans ses 

attributions [M. ENV.]

Soumission du dossier PAG par le CBE au conseil communal [CC] avec :

   1. le dossier PAG  la partie réglementaire du projet de PAG et l'EP & RP & RIE

                      2. l'avis de la CA

                      3. le cas échéant, avis RIE (Ministre ayant l'environnement dans ses attributions)

Saisine du Conseil communal [CC] par le CBE (art. 10)

Le dossier comprend le projet d'aménagement général (la partie règlementaire), l'étude préparatoire [EP], le rapport de 

présentation [RP], le rapport sur les incidences environnementales [RIE]

….positiv

Avis de la commission d'aménagement [CA] (art.11)

L'avis porte sur la conformité et  la compatibilité du projet avec:

- les dispositions de la loi, notamment les objectifs (art. 2), 

- les règlements d'exécution,  

- les plans et programmes en vertu de la loi concernant l'aménagement 

du territoire

                                           4. les réclamations 

                                           5. d'éventuelles propositions de modifications p/r aux avis et aux réclamations

Le CC vote  le projet d'aménagement général (art.14) qui : ... 

B. Les réclamations 

contre le vote du CC (des 

gens ayant initalement 

réclamé contre le projet 

de PAG)  doivent être 

adressées au M.IN. 

(art.16, alinéa 1)

Deuxième Publication du projet: (art.15) 

1. Affichage du dépôt dans la commune (dans les 8 jours après le vote) et pendant 15 jours.

2. Notification aux personnes ayant introduit une réclamation écrite [A.] (dans les 8 jours après le vote).

INFO: Seules les nouvelles réclamations des 

personnes ayant initialement réclamé contre le 

projet de PAG et les réclamations portant contre les 

modifications apportées par le CC sont recevables.

Entrée en vigueur du plan d'aménagement général

INFO:** Approbation sans porter préjudice à la 

décision du M.ENV. concernant la modification de la 

délimitation de la «zone verte » en cas de 

réclamations [B., C.] acceptés par le M.IN.

INFO: Servitude définitive : 

Tous travaux contraires sont interdits (art.21)

Pas d' indemnisation sauf droits acquis ou préjudice 

certain, materiel et direct (art. 22)

C. Les réclamations 

dirigées contre les 

modifications apportées 

par le CC doivent être 

adressées au M.IN 

(art.16, alinéa 2)

CC délibère sur le projet de PAG

en cas d'accord :….

Initiative du projet d'aménagement général [PAG] par le collège des bourgmestre et échevins [CBE] 

(refonte ou modification)  et élaboration 

15 jours

Le Ministre soumet les réclamations [C.] à la CA et au CC  (art.17)

Avis CC portant sur les réclamations [C.]

8 jours

Enquête publique PAG: (art.12) = 1ère Publication du projet (durée 30 jours)

1. Dépôt du projet à la maison communale dans les 30 jours de la saisine de la CE.

2. Affichage du dépôt dans la commune.

3. Publication du dépôt dans au moins 4 quotidiens publiés et imprimés au 

Luxembourg endéans les 3 premiers jours de la publication à la commune [2.]. INFO:  

La publication comprend la lieu, date et l'heure de la réunion d'infomation [4.] ainsi que 

l'adresse électronique où est publié le résumé du projet de PAG ainsi que le résume 

concernant le «RIE » [5.].

4. Au moins une réunion d'information avec la population

5. Un résumé du projet de PAG est publié sur format informatique (site internet)

...approuve le projet :

        - soit dans sa forme originale

        - soit modifié en tenant compte totalement ou 

          partiellement des propositions des avis (CA & ENV)

          et/ou des réclamations.

INFO: 

- en cas de refonte complète , le dossier PAG  

devra contenir un RIE* 

- en cas de modification PAG  un RIE * n'est pas 

forcément nécessaire (cf. art. 2.3 loi RIE; 

délibération motivée du CBE). 

* [RIE] = rapport sur les incidences 

environnementales plus connu sous le terme 

«[SUP] » =Strategische Umwelt Prüfung

(cf. art 6.3)  «Le M.ENV. décide ou donne son 

avis de/sur l'ampleur et le degré de précision des 

infos que le RIE doit contenir. Les autres autorités 

(ENV.)  sont également entendues en leur avis.»

INFO: Servitude provisoire et obligatoire : 

Tous travaux contraires sont interdits (art.21)

Pas de droit à indemnisation

Avis PAG portant sur 

la modification de la 

limite de la «zone 

verte».

«zone verte» telle que 

définie à l'article 5

 

( loi modifiée du 19 

janvier 2004 

concernant la 

protection de la nature 

et des ressources 

naturelles [PN] 

Avis portant sur le 

«rapport sur les 

incidences 

environnementales 

[RIE] 

(cf. article 7.2 )

(loi du 22 mai 2008 

évaluation des incidences 

de certains plans et 

programmes sur 

l'environnement )

Délais Ministère de l'Intérieur [M.IN.]

….négatif


